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Ces rapports nationaux devraient être fondés sur les préparations au niveau national et 

alimenteront les préparations au niveau régional qui seront entreprises en 2020. Les pays sont 

encouragés à structurer leurs rapports selon les lignes directrices ci-dessous, ce qui favorisera la 

cohérence et la comparabilité. Les pays sont encouragés à inclure un ou deux exemples concrets 

pour présenter les meilleurs pratiques et/ou politiques et stratégies qui ont fait progresser la mise 

en œuvre du Programme d’action d’Istanbul et le potentiel d’être reproduits dans d’autres PMA.  

Les Points Focaux nationaux des PMA seront invités à présenter leurs projets de rapports nationaux 
aux réunions annuelles pour les Points Focaux nationaux des PMA qui auront lieu en 2019.  

Afin de servir de base effective aux préparations de fond pour la cinquième Conférence des Nations 
Unies sur les Pays les Moins Avancés, il est demandé que les rapports nationaux soient transmis au 
Bureau de la Haut-représentante au plus tard le 30 Novembre 2019, à l’attention de Mme Yuxin Ai, 
Administratrice de Programme, courriel : aiy@un.org et M. Yeshey Dorji, Administrateur de 
Programme, courriel : yeshey@un.org.    

Les rapports nationaux alimenteront un rapport de synthèse qui vise à souligner, entre autres, les 
initiatives, les politiques ou les actions qui ont contribuées à un changement positif dans la 
réalisation des objectifs fixés dans les domaines prioritaires du PAI. La raison est d’évaluer le progrès 
réalisé au cours de la mise en œuvre du PAI au niveau national. Comme ça, le rapport résumera, 
entre autres, les histoires de réussite afin d’encourager l’apprentissage mutuel et la réplication entre 
les PMA. Le rapport soulignera aussi les défis qui ont empêchés les PMA d’atteindre les objectifs 
fixés dans le PAI.2 

Structure annotée et contenu des rapports nationaux  

I. Résumé exécutif 

Le rapport doit inclure un résumé exécutif de 1 à 2 pages. 

II. Introduction  

Cette partie peut décrire brièvement les fonctions principales du contexte national en ce qui 

concerne la mise en œuvre de tous les domaines prio
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IV. Evaluation des progrès et des défis dans la mise en œuvre du Programme d’action 

d’Istanbul pour la décennie 2011-2020 

Cette partie doit fournir une évaluation du progrès général fait vers l’objectif principal de 
surmonter les défis structurels rencontrés par les PMA afin d’éliminer la pauvreté, 
d’atteindre les objectifs du développement adoptés au niveau international et de permettre 
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Le rapport doit mettre en lumière les actions en faveur de la réduction des vulnérabilités 
associées aux chocs économiques externes, telle que
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la productivité de l’eau, en particulier par rapport aux zones rurales et aux populations 
désavantagées. Le rapport doit mettre en lumière le
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Cette partie doit fournir une analyse de l’intégration de l’aide au développement au sein 
des plans et des priorités nationaux. Il doit fourn
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Le rapport doit indiquer comment les principes, les actions et les lignes directrices du Programme 


